                             FICHE TRAVAIL (INTEGRATION), PAUVRETE

TRAVAIL
La division sociale du travail, puissance productive ou fondements de la solidarité ?
(i) pluralité des définitions de la division du travail : division fonctionnelle du travail (hierarchie au sein de l’entreprise), division technique du travail (SMITH : spécialisation des tâches), division sexuelle des tâches, division sociale du travail (DURKHEIM). (ii) pour SMITH, la division technique du travail est la source de puissance productive : penchant naturel des hommes à l’échange. Efficacité démontrée à travers l’exemple de la manufacture d’épingle (18 tâches : production journalière passé d’une vingtaine d’épingle par ouvrier à 4800 car l’ouvrier gagne en dextérité, temps-mort fortement réduit, meilleure utilisation des machines)

(iii) pour DURKHEIM, la division du travail est le fondement de la solidarité organique

Pourquoi la division du travail peut-elle jouer contre l’intégration sociale ?

(i) des formes pathologiques de la DST peuvent survenir : 1) défaut de normes, situation anomique => activité économique dérégulée,  crises industrielles, commercial, faillite ; antagonisme entre travail et capital ; savant de plus en plus renfermé. 2) excès de normes=> Inadéquation entre distribution des talents naturelles et distribution des fonctions sociales ; trop faibles rémunérations du travail.

(ii) visions différentes chez FRIEDMAN dans « le travail en miettes » 1964 : division du travail provoque aliénation, baisse de la solidarité…

(iii) dans « le travail en question, enquête sur les mutations du travail » 2001, la cfdt a mené une enquête auprès de 50 000 salariés concernant la question du sens qu’il donnait à leur travail : pour le Tiers, le travail est une obligation, pour 42 % c’est utile et participer à la vie en société, pour 5 % s’est réalisé un projet une passion. Différence de pourcentage suivant les secteurs d’activité et les qualifications.
(iiii) vision marxiste de l’exploitation MARX

Travail est-il facteur d’intégration sociale ?

OUI : (i) appartenance à une corporation et négociation collective chez DURKHEIM. Face à un déficit de règles, recours aux groupes professionnels des corporations est nécessaire pour réguler les activités économiques. Prolongée par l’action d’Albert THOMAS, avec la loi sur les conventions collectives de 1919. (ii) bénéfice du statut salarial CASTEL : les individus acceptent d’être salariés, œuvrait dans la mesure de leur possible à la réussite de l’entreprise ; et en vertu du compromis fordiste il bénéficie en retour d’une protection sociale contre les risques auxquels ils sont confrontés (iii) Pour BAREL, le travail est le grand intégrateur (il est un inducteur qui traversent ces différents champs à savoir l’intégration scolaire, familiale, professionnelle…) 

NON : (i) effritement de la société salariale CASTEL en raison de la hausse du chômage de masse dans les années 80, de la montée de la précarité avec une croissance du nombre d’emplois atypiques. Distinction de 3 zones dans lesquelles la cohésion sociale est d’intensité variable : zone d’intégration (travail stable, insertion relationnelle solide), zone de vulnérabilité (situation intermédiaire, instable) et zone de désaffiliation (absence de participation à toute activité productive, sociale et isolement relationnel). (ii) montée de la précarité PAUGAM : précarité du travail (travail sans intérêt, mal rétribués) et précarité de l’emploi (CDD, contrats intérimaires). =>intégration incertaine (satisfaction au travail et instabilité de l’emploi), intégration laborieuse (insatisfaction au travail et stabilité de l’emploi), et intégration disqualifiante (insatisfaction dans les deux). (iii) montée de l’exclusion du au chômage SCHNAPPER : chômage total (perte de statut social, repli sur soi), chômage inversé (pratique artistique, vie associative) et chômage différé (stages de formation, vie associative). (iiii) dégradation conditions de travail WOLKOFF GOLLAC.
Le travail est-il encore une valeur centrale ?
NON : (i) thèse de RIFKIN : le travail devrait disparaître à courte échéance sous l’effet conjugué de la révolution technologique et des nouveaux modes de gestion. Conclusions critiquables (révolution technologique transforme plutôt le système productif, favorise la tertiarisation de l’économie : thèse du déversement de SAUVY) (ii) valeur travail en tant que construction sociale est sur le déclin MEDA : au 18e siècle, travail comme moyen d’accroître la richesse et facteur d’émancipation, au 19e travail glorifié car permet de transformer le monde, de l’humaniser. Aujourd’hui, exercer un travail épanouissant ne concerne qu’une partie réduite de la population car chômage et précarité. Pour GORZ, le travail est un fantôme. Nécessité de passer à une société de loisirs (toutes les activités extérieures au travail contraint). (iii) pour DUBET, épuisement du monde  ouvrier se manifeste par la déperdition de la valeur travail (on devient ouvrier par défaut, le plus souvent par échec scolaire). Délitement de la culture ouvrière au profit d’une culture de mass. Effritement de la condition ouvrière BEAUD PIALOUX.
OUI : (i) travail comme grand intégrateur BAREL (ii) réalisation de soi dans le travail, identité au travail… (iii) « travailler pour être heureux » BAUDELOT-GOLLAC : travail est une composante importante du bonheur pour 27 % des personnes interrogées (25% directement, 2% avec un synonyme). Catégorie dans les conditions de travail sont les plus pénibles et les risques chômage les plus forts qui font du travail l’une des conditions essentielles du bonheur (43 % des ouvriers)

Comment le travail participe-t-il à la construction des identités sociales ?

(i) Pour SAINSAULIEU, l’identité au travail et la façon dont les différents groupes au travail s’identifie au pair, au chef et aux autres groupes. Se construit par l’expérience des relations de pouvoir d’entreprise. Quatre types d’identité : identité fusionnelle (individus privés d’autonomie), identité de retrait (chez les moins qualifiées), identité de négociations (salariés qualifiés qui affirment leur valeur professionnelle comme élément de leur identité personnelle) et identité affinitaire (relations électives)

(ii) Chez DUBAR, extension à l’identité professionnelle qui est moins restrictive. Reformulation des types d’identité : identité d’exclusion, identité catégorielle (ébranlée par la rationalisation capitaliste qui défait et les collectifs de travail), identité d’entreprise (mise en cause car contrainte de reconversion et d’accepter la mobilité externe pour préserver sa compétence), identité incertaine (individualisme pour prouver sa valeur).
Quelle solution à l’effritement de la société salariale ? CASTEL

(i) De l’état social à l’état sécuritaire : tentation de restaurer l’ordre et la loi (tolérance zéro dans les banlieues, volonté de lutter contre le laxisme à l’école, renforcement des conditions pour accès aux minima sociaux..)

(ii) Agir à l’échelon local : reconstruire la cohésion sociale sur une base territoriale (décentralisation, politique de la ville, politique d’insertion comme les ZEP)

(iii) Développement du Tiers secteur : création d’entreprises par des publics en situation précaire, entreprise d’insertion par l’économique, économie solidaire et sociale…

PAUVRETE, EXCLUSION

Qu’est-ce que la pauvreté ?

(i) Différence entre pauvreté absolue et relative :1) Absolue (disposer d’un revenu inférieur à un minimum conventionnel exprimé en termes réels. Seuil est déterminé à partir d’un panier de consommation minimale. L’instauration du RMI en 88 s’est inspirée de cette conception). 2) Relative : individu ou ménages qui se trouve en deçà d’un seuil fixé en fonction du revenu moyen de médian de la population à laquelle ils appartiennent. Niveau de ressources trop faibles entraînant l’exclusion de l’individu des modes de vie minimum permettant une participation à la vie sociale

(ii) - Pauvreté administrative : bénéficiaires des minimas sociaux. En 2000, plus de 5 millions de personnes sont au RMI. - Pauvreté monétaire : pour l’INSEE, ce sont les personnes qui ont- de 50% du revenu médian. - Pauvreté d’existence : ensemble des manques, privations ou difficultés financières (logement…)
Comment la pauvreté a-t-elle évolué ?
 En 1970, en France, le taux de pauvreté des ménages s'établissait presque à 16 %, à diminuer régulièrement pour atteindre moins de 7 % aujourd'hui. Confirme le fait qu'à la fin des 30 glorieuses et au cours des 10 ans qui suivent la rupture de croissance de 74, la pauvreté recule. Mais difficultés économiques et changement d'orientation de la politique économique à partir de 83 entraînent une montée du chômage et la précarité qui interrompent cette baisse du taux de pauvreté. Les mécanismes de la protection sociale permettent d'éviter l'augmentation de la pauvreté que l'on observe en grande-bretagne et aux etats-unis par contre. Changement de visage de la pauvreté : les pauvres sont aujourd'hui plus jeunes et plus urbains. (Le taux de pauvreté des jeunes de 15 à 25 ans est de 15 % au début des années 2000).

Pauvreté et exclusion

(i) pauvreté et exclusion : deux phénomènes intrinsèquement lié. 1) pauvreté synonyme d’exclusion économique : effritement de la société salariale CASTEL, développement de la pauvreté marginale PAUGAM, des « working poors »…, montée des inégalités, crise de la protection sociale 2) exclusion sociale et politique : chômeurs de MARIENTHAL, différentes formes de chômage SCHNAPPER, différentes zones CASTEL, différentes intégration PAUGAM
(ii) pauvreté se distingue de l’exclusion : 1) être pauvre mais inclus : PAUGAM identifie la pauvreté intégrée (les pauvres sont nombreux, forment un groupe social étendue et ne sont pas forcément stigmatisé), importance des solidarités familiales dans les milieux défavorisés pour éviter l’exclusion. 2) être exclus sans être pauvre : PAUGAM avec les différentes formes de précarité et d’intégration. Exemple de l’intégration laborieuse.

Comment lutter contre la pauvreté ?
(i) Logiques caritatives: charité privée par associations caritatives (bénévolat, réseaux de proximité, aide matérielle). Logique religieuse (Secours catholique, Emmaüs, Armée du salut...) ou laïque (Secours populaire, Croix rouge, Restos du cœur). Doit être distinguée de la logique de solidarité (contribution obligatoire par intervention de l'etat).

(ii) Assurance et assistance: assistance (protection minimale aux individus dans le besoin sans contrepartie de leur part => financement par l'impôt. Ex du RMI). Assurance (sécurité sociale, logiques contributives c'est à dire financement par cotisation professionnelles)

(iii) Impôt négatif sur le revenu STOLERU en France: systèmes sociaux et fiscaux dans les économies contemporaines conduisent à l'inefficacité et à l'injustice (non respect du principe méritocratique) d'où impôt positif à partir d'un certain seuil de revenus, négatif au dessous (prestation=> déterminée à partir d'un seuil de pauvreté absolue). Deux idées fortes. La régulation par le marché permet l'affectation optimale des ressources, il en découle une répartition des revenus juste au sens de la justice commutative.

(iiii) Le revenu minimum d'existence: BRESSON=> prestation distribuée à tous les citoyens quel que soit le montant de revenu. Aucune contrepartie de la part du bénéficiaire. Deux visions alternative : selon GORZ double conditionnalité (l'etat doit assurer un revenu continue complémentaires aux prestataires d'un travail discontinu, et doit soumettre le bénéficiaire un impératif d'insertion professionnelle), selon CAILLE l'impératif d'insertion risque de s'apparenter à des travaux forcés ou du travail sous payé.
Existe-t-il une culture de la pauvreté ?

(i) LEWIS : Pauvreté est un genre de vie particulier qui se perpétue chez ceux qui y participent ainsi que chez leurs descendants => culture ou sous-culture de la pauvreté. Quatre caractéristiques: faible intégration aux principales institutions, faiblesse de l'organisation sociale dans les quartiers urbains misérables, fréquence des unions libres et passagère, sentiment d'impuissance et de résignation face au caractère immuable de cette condition sociale.

(ii) Critiquée par LABBENS: mode de vie  n'est pas assimilable à une véritable expression culturelle. Ce n'est qu'une adaptation forcée à l'extrême modicité des moyens économiques dont il dispose. Union libre comme conséquence de la misère. 
INDIVIDUALISME, LIEN SOCIAL
Quels sont les différentes formes d'individualisme?

CASTEL distingue individualisme positif (basé sur l’autonomie et la capacité à contracter) et individualisme négatif (se décline en terme de manque de biens assurés et lien stables, dus à précarisation ou déficit de ressources personnelles)
On peut distinguer l'individualisme universaliste de l'individualisme particulariste.

L'individualisme et le lien social dans la tradition sociologique

(i) TONNIES: distinction entre communauté (liens forts, repose sur des liens du sang, est construite autour des tutelles) et société (repose sur des rapports contractuels et la loi)

(ii) WEBER: communalisation (reposent sur le sentiment d'appartenir à une même communauté, liens forts) et sociation (fondée sur un compromis d'intérêt motivé rationnellement on va leur ont finalité, ou sur une coordination intérêt. Favorise les échanges entre individus aux intérêts opposées et complémentaires. Peut nourrir et sociabilité plus élective que chez Durkheim)

(iii) SIMMEL: rôle de la monnaie dans l'articulation entre individuels et collectifs. L'argent et le vecteur de la montée de l'individualisme et de l'atomisation sociale, mais aussi la manifestation de la forte interdépendance des individus => ambiguïté des relations de la vie sociale (l'argent sert l'autonomie, il est l'outil de l'échange des biens et services mais il peut être facteur de repli sur soi)

(iiii) DURKHEIM: passage d'une solidarité mécanique à une société à solidarité organique. S'explique par l'accroissement du volume et de la densité de la population => essor de la division du travail qui rend les individus plus complémentaire et autonomes. Montée de l'individualisme universaliste. Mais situation anomique possible (dissolution du lien social).

(iiiii) FOUCAULT: distinction entre autonomie personnelle, valorisation de la vie privée et souci de soi. Conséquence différente sur la vie des relations sociales. Autonomie personnelle de certitudes et avec forte participation à la vie sociale. Valorisation de la vie privée de favoriser l'intensité des liens familiaux et amicaux mais peut aller contre l'intérêt porté à la vie publique en vue d'arrêter (CF TOCQUEVILLE: passion pour l'égalité peut entraîner la montée d'un individualisme égoïste, le renfermement sur soi=> non-participation politique, désintérêt pour le bien commun, risque de la "tyrannie de la majorite".

Souci de soi  (ex avec INGLEHART: passage d'une société aux valeurs matérialistes à des valeurs poste matérialiste : sécurité matérielle, paix durable, capitale culturelle élevée, moyens puissants de communication, desserrement des contraintes => on privilégie l'épanouissement personnel) => peut favoriser le développement de liens sociaux électifs, mais égoïsme certain qui peut entraîner la baisse de la solidarité sociale.

(iiiiiii) DE SINGLY distingue un processus d'émancipation de la RF => 60's (individus apprennent à se définir davantage par eux-mêmes que par leur appartenance au groupe) et processus de différenciation (individus revendiquent que l'on reconnaisse son originalité. Développement de mouvement culturel et ethniques)

Quels sont les liens entre individualisme et lien social ? 
Remarques préliminaires : montée de l'individualisme dont tous les niveaux de la société, à la fois dans la sphère publique (moindre investissement dans la sphère politique, augmentation de la délinquance, inquiétudes sur l'efficacité du modèle d'intégration français...) et dans la sphère privée (institution familiale déstabiliser, stratégies éducatives, individus fragilisés avec augmentation des personnes vivant seules, isolé..)

I- le développement de l'individualisme accompagne la transformation du lien social: (i) solidarité organique ou l'émergence de l'individualisme universaliste DURKHEIM (ii) favorise une sociabilité élective: WEBER, SIMMEL, par  notamment le développement de la ville (anonymat, mais développement des relations marchandes, calcul personnel... Libéré des contraintes de ses origines, le citadin peut davantage choisir ses relations sociales et en changer.) (iii) MAIS: l'individualisme porte aussi en lui le delitement du lien social. cf FOUCAULT avec valorisation de la vie privée et souci de soi. L'individualisme négatif (et même le positif sous certains aspects) de CASTEL, ou égoïste de TOCQUEVILLE peuvent détruire le lien social.

II- le lien social nourrit diverses formes d'individualisme : (i) le lien social, une construction sociale : multiplicité des formes dans les domaines sociaux, économiques, culturelles et politiques, Solidarité communautaire reste importante (solidarité familiale...),  Développement des associations et d'une nouvelle citoyenneté => nourrissent un individualisme plutôt positif. (ii) processus d'individualisation : a) ELIAS (monde social comme un réseau de relations. Marche vers la société des individus : contrôle de soi par intériorisation des contraintes, resserrement des liens inter individuel, accentuation de la division du travail, distanciation entre l'enfant et l'adulte, développement de l'intériorité et propension à l'analyse de ces comportements... => accroissement de l'autonomie, mais situation vécue de manière différente par les individus (indépendance ou l'isolement..).b)  Pour BECK, on demande plus en plus à l'individu d'assumer les conséquences de décisions qui n'a pas réellement prise (doit se plier aux contraintes du marché du travail, du monde de la consommation...). c) De SINGLY distinguer le processus d'émancipation jusqu'aux années 60, et le processus de différenciation aujourd'hui. d) GOFFMAN par ses études micro sociologiques, met en avant les règles de la vie en public (routine). Mais réserves : espace personnel... Les espaces publics mettent donc en scène des individus qui, s'il semble d'isoler les uns des autres, déploient dans la plupart des situations une multitude de compétence pour gérer les situations de coprésence avec des inconnus.
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